
Canin de la Tour d'Ariège

Synthèse Réunion du Comité Date : 8 décembre 2018 

Ordre du jour
1 Assurances:

– La décision de faire souscrire une licence "éducation" à tous les adhérents non licenciés est
adoptée.
Il est signalé que ceci posera un problème avec la non concordance des dates d'adhésion et
celles des licences (les licences SCC courrent sur l'année civile)
Le  coût  des  licences  sera  reporté  sur  les  inscriptions.  Elle  entrera  en  vigueur  au  fil  des
renouvellements et adhésions. (A soumettre lors de l'AG)

- La gestion des contrats du CCTA par Cani-assur incite à se poser la question de savoir si le
CCTA restera assuré chez ce courtier. A l'unanimité le comité souhaite changer d'assurance.

2 Composition Comité
Démissions éventuelles: Néant

3 Demande de Didier R d'organiser un stage "recherche"
Le comité autorise  Didier  R à organiser  un stage.  Il  peut bénéficier des moyens du Club

(essentiellement le Club House). En cas de besoin, des membres du Comité l'aideront à la logistique.
Didier pense que ce sera plutôt des repas de type "auberge espagnole" pour garder un prix abordable.

4 Organisation du concours d'Obéissance 
Un concours d'Obé autorise à juger 25 chiens par jour. Si le nombre des engagements le permet, le
concours sera sur 2 jours: 

Samedi après midi les CSAU & Brevets, début des Classes 1, Dimanche les Classes 1, 2, 3.
(Sous réserve de l'accord du Juge)

Prix des engagements proposés: 15€ toutes classes, 25€ cumul CSAU+Brevet
Repas 15€ (Géré par Eric, "petites mains":Gigi, Arlette, Etc.)

La  reception  des  carnets  des  concurents  se  fera  dans  la  tente  country de  la  mairie  en  début  de
concours le samedi et le dimanche matin en fonction des horaires décidés avec le juge. Cette tente
accueillera aussi le point "café".
 
5 Questions diverses
Brigitte rappelle aux membres du Comité que lors de l'inscription d'un chiot, le renouvellement de
l'adhésion au CCTA n'est demandé qu'à compter des 18 mois du chien.
Ce point qui semble relativement peu connu devra être signalé lors de l'AG de janvier 2019 puis
ajouté dans le règlement intérieur. 

Validation du CR Synthèse

Brigitte le 13 décembre 2018


